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- Cour de Cassation, chambre criminelle, 4 février 2003
Constitution de partie civile du SDIS suite au décès de son agent (non)
« L’action en remboursement en qualité de tiers payeur permet d’agir par voie d’intervention devant la juridiction de jugement, mais ne permet pas d’exercer l’action civile avec les prérogatives pénales qui s’y attachent, en outre le SDIS n’a pas personnellement ni directement subi de dommages ». 
Textes applicables : article 2 du CPP, loi 59-76 du 7 janvier 1959.


- Cour de Cassation, chambre civile, 17 septembre 2003.
Viol constitution de partie civile du SDIS (non)
L’employeur des personnes mises en examen des chefs de viols aggravés, n’a subi qu’un préjudice indirect. En outre, le SDIS n’est pas une autorité administrative au sens de l’article 434-1 du CP, et à ce titre ne peut se constituer partie-civile.
Article applicable : 434-1 du CP.

-Cour de cassation 5 octobre 2004, n° 04680 658
Homicide involontaire SP  décédés sur intervention, faute de l’utilisateur d’un utilisateur d’un engin agricole ayant entrainé un départ de feu à l’origine du décès.
«  Manœuvres à  haut risque des SP » toutefois l’agriculteur à l’origine du dommage « a commis deux fautes  caractérisées exposant autrui à un risque d’une particulière gravité qu’en sa qualité d’exploitant agricole de la région il ne pouvait ignorer » 
Pourvoi rejeté condamnation confirmée également à indemniser les parties civiles (sans précision) de leur préjudice moral. 
articles applicables : L 121- 3 du CP. 



